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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

réglementation
Question écrite n° 84364

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche sur le décret n° 2014-1016 du 8 septembre 2014 portant attribution d'une indemnité
de fonction aux personnels enseignants du premier degré exerçant des fonctions de maître formateur ou
chargés du tutorat des enseignants stagiaires. Il lui demande de bien vouloir lui dresser un bilan de ce dispositif
depuis sa mise en œuvre.
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